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Offlce de la stabil isation des prix agricoles.—L'Office a été créé en 1958 (S.C. 1957-1958, 
chap. 22) pour appliquer les dispositions de la loi sur la stabilisation des prix agricoles. L'Office 
relève du Parlement par le canal du ministre de l'Agriculture qui se charge des afïaires ordinaires 
d 'ordre administratif. 

Société canadienne des té lécommunicat ions transmarînes.—Cette société de la Couronne 
a été créée le 10 décembre 1949 par une loi du Par lement (S .R.C. 1952, chap. 42) en vue de faire 
l 'acquisition, pour l'exploitation publique, des moyens de télécommunication avec l'extérieur 
existant au Canada, en conformité de l 'Accord du Commonweal th sur le télégraphe conclu le 11 
mai 1948. L'accord a pour objet de permettre de consolider et de rafïermir les réseaux de com.-
munication par radio et câble du Commonweal th . La Société relève du Par lement par le canal 
du m^inistre des Transports. 

Adminis trat ion de la Voie maritime d u Saint-Laurent .—L'Adminis t ra t ion de la Voie 
mar i t ime du Saint-Laurent a été établie en vertu d'une loi du Par lement en 1951 (S.R.C. 1952, 
chap. 242) entrée en vigueur le 1*=̂  juillet 1954. L'Administrat ion a été chargée de construire, 
d'entretenir et d'exploiter les installations jugées nécessaires pour assurer et maintenir, soit à elle 
seule au Canada, soit de concert avec les travaux entrepris aux Éta ts -Unis par l 'autorité compé
tente, une voie d'eau profonde, entre le port de Montréal et le lac Erié . La Seaway International 
Bridge Corporation Limited est une filiale de l 'Administrat ion de la Voie mar i t ime du Saint-Laurent. 
L 'Adminis t ra t ion se compose d'un président, d'un vice-président et d'un membre . Elle relève 
du Par lement par le canal du ministre des Transports . 

Section 4.—Lois appliquées par les ministères fédéraux* 
Liste des principales lois du Parlement appliquées par les ministères 

fédéraux 
NOTA.—On peut se procurer le texte des lois du Par lement en s 'adressant à l ' Imprinieur de la Reine, Ottawa, au 

prix de 15 cents e t plus selon le nombre de pages. Lorsqu'i l y a répétition de certaines lois sur la liste, une partie en 
est appliquée par le ministère indiqué. 

Ministère, année 
et chapitre 
du s ta tu t 

T i t r e de la loi 
Ministère, année 

et chapitre 
du s ta tu t 

T i t r e de la loi 

Affaires des anciens 
combat tant s 

1920 54 

S .R .C . 1927 188 

S .R .C . 1952 8 

51,312 

80 

117 

207, 332 

256 

258 

279, 338 

280 

281 

Assurance des soldats de retour au 
. pays (modifiée). 
Établ issement de soldats (modi

fiée). _ 
Prestations aux anciens conibat-

tan ts alliés. 
Pensions et allocations de guerre 

pour les civils (modifiée 1962, 
chap. 11; 1967, chap. 96) (art. I 
à X , Commission canadienne des 
pensions); (art. X I , Coiiim.is.sion 
des allocations aux anciens com 
ba t t an t s ) . 

Ministère des Afïaires des anciens 
combat tan t s (1967, chap. 96) 

Prestations de service de guerre 
pour les pompiers. 

Pensions (modifiée 1953-1954, chap, 
62; 1957-1958, chap. 19; 1960-1961, 
chap. 10; 1964-1965, chap. 34 
1966, chap. 55; 1967, chap. 96), 
(Com.mission canadienne des 
pensions). 

Prestations de service de guerre 
aux agents spéciaux. 

Prestations de service de guerre 
pour les surveillants. 

Assurance des anciens combat 
tan ts (modifiée 1958, chap. 43; 
1962, chap. 6; 1967, chap. 96). 

Terres destinées aux anciens com
ba t t an t s (modifiée 1953-1954, 
chap. 66; 1959, chap. 37; 1962, 
chap. 29; 1965, chap. 19). 

Réadaptat ion des anciens combat
t an t s (modifiée 1959, chap. 17). 

Affaires des anciens 
combat tants (fin) 

S.R.C. 1952 289 

1952-1953 27 

1953-1954 65 

Affaires extérieures 
1911 28 

1948 

1952 

Indemjiitées de service de guerre 
(modifiée 1953-1954, chap. 46; 
1959, chap. 18; 1962, chap. 7). 

Corps féminin de la Marine royale 
et le South African MUitary Nurs-
ing Service (Service sud-africain 
d'infirmières militaires). (Pres
tat ions). 

Allocations aux anciens combat
t an t s (modifiée 1955, chap. 13; 
1957-1958, chap. 7; 1960, chap. 36; 
1960-1961, chap. 39; 1964-1965, 
chap. 34; 1965, chap. 20; 1966, 
chap. 55). (Commission des 
allocations aux anciens combat
tan ts ) . 

Aide aux en/ants des morts de la 
guerre (Éducation) (modifiée 
1953-1954, chap. 2; 1958, chap. 
25; 1962, chap. 10; 1965, chap. 15). 

Avantages destinés aux anciens 
comba t t an t s (modifiée 1955, 
chap. 43). 

Loi re la t ive au t ra i té des eaux limi
trophes internationales et à l'exis
tence de la Commission conjointe 
internationale (modifiée, 1914, 
chap. 5 et 1922, chap. 43). 

Loi pourvoyant à l'exécution des 
trai tés de paix entre le Canada et 
l ' I talie, la Roumanie, la Hongrie 
et la Finlande. 

Loi pourvoyant à l'exécution du 
t ra i té de paLx entre le Canada et 
le Japon. 

* Liste dressée d'après les renseignements fournis par les divers ministères. 
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